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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-01-16-00009

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

COURTIN Jérémy (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.025

Le Directeur départemental
à
Monsieur COURTIN Jérémy
1 LD Vilquier
Saint Denis Les Ponts
28200 SAINT DENIS LANNERAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 73 ha 56 a 87

 situés sur la commune de SAINT DENIS LANNERAY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/01/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 16/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-01-05-00003

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DE LA RECETTE (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.002 

Le Directeur départemental
à
EARL DE LA RECETTE
14 Rue de la Mairie

                                                                                              28700 SANTEUIL

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 05 ha 24 a 50

 situés sur la commune de CLOYES LES TROIS RIVIÈRES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 05/01/2024 

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 05/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un « agrandissement excessif »
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard
du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles.  A  ce  titre,  conformément
paragraphe II  de l’article L.  331-3-1  du Code rural  et  de la pêche maritime,  l’autorité
administrative  peut,  en  l’absence  de  candidature  concurrente,  et  après  avis  de  la
Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  suspendre
l’instruction  de  votre  demande pendant  un  délai  supplémentaire  de  8 mois,  afin  de
laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet effet, je vous invite,
dès à présent et au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 22 février 2024 qui
examinera  votre  dossier,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes  informations  qui
pourraient être utiles à la CDOA pour se prononcer sur cette possibilité de suspension
de 8 mois.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
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(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service Economie Agricole
Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

2/2
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-01-06-00002

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL LEGRAND EMMANUEL (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.005

Le Directeur départemental
à
EARL LEGRAND EMMANUEL
16 Juvrainville
28200 VILLAMPUY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 18 ha 40 a 38

 situés sur les communes de VILLEMAURY et BEAUCE LA ROMAINE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/01/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-01-08-00002

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL MENAGER BOIS VILLARS (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.007

Le Directeur départemental
à
EARL MENAGER BOIS VILLARS
4 Bis Villars
Chatillon En Dunois
28290 VAL D’YERRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 03 ha 79 a 14

 situés sur la commune de VAL D’YERRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 08/01/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 08/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
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Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-01-09-00009

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

FLEUREAU Mélanie (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.012 

Le Directeur départemental
à
Madame FLEUREAU Mélanie
1 Goury

                                                                                               
                                                                                               28140 LOIGNY LA BATAILLE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 25 ha 90 a 14

 situés sur la commune de BAZOCHES LES HAUTES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 09/01/2024 

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 09/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un « agrandissement excessif »
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard
du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles.  A  ce  titre,  conformément
paragraphe II  de l’article L.  331-3-1  du Code rural  et  de la pêche maritime,  l’autorité
administrative  peut,  en  l’absence  de  candidature  concurrente,  et  après  avis  de  la
Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  suspendre
l’instruction  de  votre  demande pendant  un  délai  supplémentaire  de  8 mois,  afin  de
laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet effet, je vous invite,
dès à présent et au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 22 février 2024 qui
examinera  votre  dossier,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes  informations  qui
pourraient être utiles à la CDOA pour se prononcer sur cette possibilité de suspension
de 8 mois.

1/2
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En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service Economie Agricole
Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

2/2
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-01-03-00004

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC DES COLLETS (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.003

Le Directeur départemental
à
GAEC DES COLLETS
2 Les Collets
28240 MEAUCÉ

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 07 ha 13 a 82

 situés sur les communes de MEAUCÉ et LA LOUPE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/01/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 03/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

JARDIN Clément (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.013

Le Directeur départemental
à
Monsieur JARDIN Clément
2 Le Chêne Pivert

28160 UNVERRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 83 ha 28 a 07

 situés sur les communes de LES AUTELS VILLEVILLON et UNVERRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 09/01/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 09/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

LEMERY Laurent (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.010 

Le Directeur départemental
à
Monsieur LEMERY Laurent
13 Rue du Général De Gaulle

                                                                                              28190 SAINT GEORGES SUR EURE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 65 ha 85 a 24

 situés sur les communes de SAINT LUPERCE, AMILLY et SAINT GEORGES SUR EURE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 09/01/2024 

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 09/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un « agrandissement excessif »
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard
du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles.  A  ce  titre,  conformément
paragraphe II  de l’article L.  331-3-1  du Code rural  et  de la pêche maritime,  l’autorité
administrative  peut,  en  l’absence  de  candidature  concurrente,  et  après  avis  de  la
Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  suspendre
l’instruction  de  votre  demande pendant  un  délai  supplémentaire  de  8 mois,  afin  de
laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet effet, je vous invite,
dès à présent et au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 22 février 2024 qui
examinera  votre  dossier,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes  informations  qui
pourraient être utiles à la CDOA pour se prononcer sur cette possibilité de suspension
de 8 mois.

1/2
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En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service Economie Agricole
Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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d'autorisation d'exploiter

PINEAU Guillaume (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.011

Le Directeur départemental
à
Monsieur PINEAU Guillaume
12 Grande Rue

28190 SAINT GORGES SUR EURE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 42 ha 87 a 92

 situés sur la commune de SAINT GEORGES SUR EURE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 11/01/2024
Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 11/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA DU CHEMIN AUX MOINES (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.006

Le Directeur départemental
à
SCEA DU CHEMIN AUX MOINES

          6 Route de Rambouillet
28210 FAVEROLLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 01 ha 45 a 50

 situés sur la commune de BOUTIGNY-PROUAIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/01/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2024-01-06-00003 - Accusé-réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

SCEA DU CHEMIN AUX MOINES (28) 27



DRAAF Centre-Val de Loire
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Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA GUENARD LEMARCHAND (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.023

Le Directeur départemental
à
SCEA GUENARD LEMARCHAND
3 Le Grand Juday
28200 LOGRON

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 01 ha 92 a 53

 situés sur la commune de LOGRON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/01/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire
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Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

VASSEUR Laurent (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.302

Le Directeur départemental
à
Monsieur VASSEUR Laurent
1 Le Bourg aux Guillins
28480 ARGENVILLIERS

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 145 ha 09

 situés sur les communes de ARGENVILLIERS, THIRON-GARDAIS, LA GAUDAINE, 
LA CROIX DU PERCHE et BEAUMONT LES AUTELS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/01/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/05/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-02-01-00115

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

ALLUARD Anthony (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°24-45-016

Le Directeur départemental
à
Monsieur ALLUARD Anthony
1227 Rue du Haut Midi
45160 – SAINT HILAIRE SAINT 
MESMIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 9 ha 62 a 01 ca
situés sur les communes de CLERY SAINT ANDRE, MAREAU AUX PRES, SAINT PRYVE

SAINT MESMIN, SAINT HILAIRE SAINT MESMIN et SOUGY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/02/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 01/06/2024, si aucune décision préfectorale ne vous a
été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un E agrandissement excessif F
(surface exploitée pondérée supérieur à 230 ha par unité de travail agricole) au regard du
schéma directeur régional des exploitations agricoles. A ce titre, conformément paragraphe II
de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, l’autorité administrative peut, en
l’absence de candidature concurrente, et après avis de la Commission Départementale
d’Orientation de l’Agriculture (CDOA), suspendre l’instruction de votre demande pendant un
délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le temps à d’éventuels concurrents de se
manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et au plus tard 10 jours avant la tenue de
la CDOA du 04/04/2024 qui examinera votre dossier, à porter à notre connaissance toutes
informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se prononcer sur cette possibilité de
suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-02-04-00001

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

PATILLAUT Christophe (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°24-45-021

Le Directeur départemental
à
Monsieur PATILLAUT Christophe
4 Les Grands Marteaux
45220 – TRIGUERES

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2 ha 90 a 00 ca
situés sur les communes de BLANCAFORT et MELLEROY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 04/02/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 04/06/2024, si aucune décision préfectorale ne vous
a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un D agrandissement excessif E
(surface exploitée pondérée supérieur à 230 ha par unité de travail agricole) au regard du
schéma directeur régional des exploitations agricoles. A ce titre, conformément paragraphe II
de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, l’autorité administrative peut, en
l’absence de candidature concurrente, et après avis de la Commission Départementale
d’Orientation de l’Agriculture (CDOA), suspendre l’instruction de votre demande pendant un
délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le temps à d’éventuels concurrents de se
manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et au plus tard 10 jours avant la tenue de
la CDOA du 04/04/2024 qui examinera votre dossier, à porter à notre connaissance toutes
informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se prononcer sur cette possibilité de
suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

RAIGNEAU Julien (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°24-45-023

Le Directeur départemental
à
Monsieur RAIGNEAU Julien
1 Les Grands Moreaux
45220 – TRIGUERES

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 161 ha 36 a 22 ca
situés sur les communes de CHATEAU-RENARD, CHUELLES, DOUCHY-MONTCORBON,

MELLEROY et TRIGUERES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/02/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/06/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,

la cheffe du pôle compétitivité et territoires
Signé : Sandrine RATHEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-02-05-00001

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SAS "LE BON GEORGES" (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°24-45-019

Le Directeur départemental
à
SAS - LE BON GEORGES 2
Monsieur DUVAL-ARNOULD 
Benoît et Madame DUVAL-
ARNOULD Marie-Lorraine
10 Rue Freycinet
75016 – PARIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6 ha 69 a 00 ca
situés sur la commune de CERDON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 05/02/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 05/06/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-02-07-00003

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA "DE LA MARCHE" (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°24-45-022

Le Directeur départemental
à
SCEA , DE LA MARCHE /
Madame PICOT Michèle
Messieurs PICOT Antoine et Jacques
Ferme de la Marche
45700 – SAINT HILAIRE SUR 
PUISEAUX

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
relative à des modifications qui vont intervenir dans la société (Changement de statuts :

Mme PICOT Michèle devient associée non exploitante et M. PICOT Antoine associé
exploitant-gérant)

Pour une superficie sollicitée de : 85 ha 76 a 77 ca
situés sur les communes d’OUSSOY EN GATINAIS, SAINT HILAIRE SUR PUISEAUX et

VARENNES CHANGY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/02/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 07/06/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-02-01-00114

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA "VOLACOP" (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°24-45-017

Le Directeur départemental
à
SCEA - VOLACOP 0
Monsieur COPPOOLSE Matthieu 
et la SASU Holding Matthieu 
COPPOOLSE
Bois Girault – Arrabloy
45500 – GIEN

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 345 ha 04 a 91 ca
situés sur les communes de BRIARE et OUZOUER SUR TREZEE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/02/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 01/06/2024, si aucune décision préfectorale ne vous a
été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un - agrandissement excessif 0
(surface exploitée pondérée supérieur à 230 ha par unité de travail agricole) au regard du
schéma directeur régional des exploitations agricoles. A ce titre, conformément paragraphe II
de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, l’autorité administrative peut, en
l’absence de candidature concurrente, et après avis de la Commission Départementale
d’Orientation de l’Agriculture (CDOA), suspendre l’instruction de votre demande pendant un
délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le temps à d’éventuels concurrents de se
manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et au plus tard 10 jours avant la tenue de
la CDOA du 04/04/2024 qui examinera votre dossier, à porter à notre connaissance toutes
informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se prononcer sur cette possibilité de
suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Ministère de la santé et de la prévention 

Ministère délégué auprès du ministère de

l�économie,  des finances et de la souveraineté 

industrielle et numérique, chargé des comptes

publics

R24-2024-06-20-00006

CPAM 18 Arrêté modificatif du 20 juin 2024

version RAA
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Ministère du Travail, de la santé et des solidarités
Ministère de l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et

numérique

Arrêté modificatif du 20 juin 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification de
la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher

La ministre du Travail, de la santé et des solidarités et le ministre de
l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,
R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ;

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le
domaine  de  l’assurance  maladie  et  siégeant  au  sein  du  conseil  de  la  Caisse
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ;

Vu  l’arrêté  n°1  du 18  avril  2022 –  CPAM 18  Conseil  -  n°1/2022 -portant
nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie
du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 27 juillet 2022 – CPAM 18 Conseil - n°2/2022 -
portant  modification  de  la  composition  du  conseil  de  la  Caisse  Primaire
d'Assurance Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 10 juillet 2023 – CPAM 18 Conseil -  n°3/2023 -
portant  modification  de  la  composition  du  conseil  de  la  Caisse  Primaire
d'Assurance Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 13 septembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°4/2023
-  portant  modification  de  la  composition  du  conseil  de  la  Caisse  Primaire
d'Assurance Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 02 Novembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°5/2023
-  portant  modification  de  la  composition  du  conseil  de  la  Caisse  Primaire
d'Assurance Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 14 décembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°6/2023 -
portant  modification  de  la  composition  du  conseil  de  la  Caisse  Primaire
d'Assurance Maladie du Cher

Vu l’arrêté  modificatif  du 26 janvier  2024 –  CPAM 18 Conseil  -  portant
modification de la  composition du conseil  de la  Caisse Primaire d'Assurance
Maladie du Cher

Vu l’arrêté  modificatif  du  20  juin  2024  –  CPAM  18  Conseil  -  portant
modification de la  composition du conseil  de la  Caisse Primaire d'Assurance
Maladie du Cher
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Vu la proposition de démandatement émanant, au titre des représentants
des  employeurs,  de  la  Confédération  des  petites  et  moyennes  entreprises
(CPME) ;

Vu  l’arrêté  du  10  novembre  2023  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Guy-Michaël DALIN, chef de l'antenne de Paris de la Mission Nationale
de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

Arrêtent :

Article 1er

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher est
modifiée comme suit :

2° En tant que Représentant des employeurs :

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

Suppléant :

Le poste précédemment occupé par M. CHENON (Arnaud) devient vacant.

Article 2

Le chef d’antenne de Paris de la Mission nationale de contrôle et d'audit des
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la région Centre –Val de Loire.

Fait le 20 juin 2024

La ministre du Travail, de la santé et des solidarités,

Pour la ministre et par délégation
                 SIGNE : Guy-Michaël DALIN

Le ministre de l’Économie, des finances, de la souveraineté industrielle 
et numérique, 

Pour le ministre et par délégation
                                                SIGNE :Guy-Michaël DALIN
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Ministère du Travail, de la santé et des solidarités
Ministère de l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et

numérique

Arrêté modificatif du 21 juin 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification de
la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher

La ministre du Travail, de la santé et des solidarités et le ministre de
l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R.
121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ;

Vu  l’arrêté  du  28  octobre  2009  relatif  aux  institutions  intervenant  dans  le
domaine  de  l’assurance  maladie  et  siégeant  au  sein  du  conseil  de  la  Caisse
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ;

Vu l’arrêté n°1 du 18 avril 2022 – CPAM 18 Conseil - n°1/2022 -portant 
nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 
du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 27 juillet 2022 – CPAM 18 Conseil - n°2/2022 - portant 
modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 10 juillet 2023 – CPAM 18 Conseil - n°3/2023 - portant 
modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 13 septembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°4/2023 - 
portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 02 Novembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°5/2023 - 
portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 14 décembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°6/2023 - 
portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie du Cher

Vu l’arrêté modificatif du 26 janvier 2024 – CPAM 18 Conseil - portant 
modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie du Cher

Vu la proposition de démandatement émanant, au titre des représentants des
employeurs, de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) ;
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Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Guy-Michaël  DALIN,  chef  de  l'antenne  de  Paris  de  la  Mission  Nationale  de
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

Arrêtent :

Article 1er

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher est
modifiée comme suit :

2° En tant que Représentant des employeurs :

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)
Titulaire :

Le poste précédemment occupé par M. TARTARY (Frédéric) devient vacant.

Article 2

Le chef d’antenne de Paris de la Mission nationale de contrôle et d'audit des
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la région Centre –Val de Loire.

Fait le 21 juin 2024

La ministre du Travail, de la santé et des solidarités,
Pour la ministre et par délégation

SIGNE : Guy-Michaël DALIN

Le ministre de l’Économie, des finances, 
de la souveraineté industrielle et numérique,

Pour le ministre et par délégation
SIGNE : Guy-Michaël DALIN
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Ministère du Travail, de la santé et des solidarités
Ministère de l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et

numérique

Arrêté modificatif du 24 juin 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification de
la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher

La ministre du Travail, de la santé et des solidarités et le ministre de
l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R.
121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ;

Vu l’arrêté  du  28  octobre  2009  relatif  aux  institutions  intervenant  dans  le
domaine  de  l’assurance  maladie  et  siégeant  au  sein  du  conseil  de  la  Caisse
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ;

Vu l’arrêté n°1 du 18 avril 2022 – CPAM 18 Conseil - n°1/2022 -portant 
nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 
du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 27 juillet 2022 – CPAM 18 Conseil - n°2/2022 - portant 
modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 10 juillet 2023 – CPAM 18 Conseil - n°3/2023 - portant 
modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 13 septembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°4/2023 - 
portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 02 Novembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°5/2023 - 
portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 14 décembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°6/2023 - 
portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie du Cher

Vu l’arrêté modificatif du 26 janvier 2024 – CPAM 18 Conseil - portant 
modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie du Cher

Vu l’arrêté modificatif du 20 juin 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification 
de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher

Vu l’arrêté modificatif du 21 juin 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification 
de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher
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Vu  les propositions de modifications émanant, au titre des représentants des
employeurs, de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) ;

Vu  l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Guy-Michaël  DALIN,  chef  de  l'antenne  de  Paris  de  la  Mission  Nationale  de
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

Arrêtent :

Article 1er

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher est
modifiée comme suit :

2° En tant que Représentant des employeurs :

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

Suppléant :

M. TARTARY (Frédéric) en lieu et place de M. TEMOINS (Patrick).

Article 2

Le chef d’antenne de Paris de la Mission nationale de contrôle et d'audit des
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la région Centre –Val de Loire.

Fait le 24 juin 2024

La ministre du Travail, de la santé
et des solidarités,

Pour la ministre et par délégation
SIGNE : Guy-Michaël DALIN

Le ministre de l’Économie, des finances, 
de la souveraineté industrielle et numérique,

Pour le ministre et par délégation
SIGNE : Guy-Michaël DALIN
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Ministère du Travail, de la santé et des solidarités
Ministère de l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et

numérique

Arrêté modificatif du 20 juin 2024 – CPAM 36 Conseil -  portant modification de
la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre

La ministre du Travail, de la santé et des solidarités et le ministre de
l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R.
121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 231-4 ;

Vu l’arrêté  du  28  octobre  2009  relatif  aux  institutions  intervenant  dans  le
domaine  de  l’assurance  maladie  et  siégeant  au  sein  du  conseil  de  la  Caisse
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ;

Vu l’arrêté n°1 du 21 avril 2022 – CPAM 36 Conseil - n°1/2022 -portant 
nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 
de l’Indre ;

Vu l’arrêté n°2 du 27 juillet 2022 – CPAM 36 Conseil – n° 2/2022 – portant 
nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
de l’Indre ;

Vu l’arrêté modificatif du 16 septembre 2022 – CPAM 36 Conseil - n°3/2022 - 
portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie de l’Indre ;

Vu l’arrêté modificatif du 20 janvier 2023 – CPAM 36 Conseil – n°4/2023 - 
portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie de l’Indre ;

Vu la proposition de démandatement émanant, au titre des représentants des
employeurs, de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) ;

Vu  l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Guy-Michaël  DALIN,  chef  de  l'antenne  de  Paris  de  la  Mission  Nationale  de
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

 Arrêtent :

Article 1er

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre
est modifiée comme suit :
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2° En tant que Représentant des employeurs :

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

Titulaire :

Le poste précédemment occupé par Mme TOURATIER (Sandra Lyssia) devient
vacant

Article 2

Le chef d’antenne de PARIS de la Mission nationale de contrôle et d'audit des
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val-de-Loire.

Fait le 20 juin 2024

La ministre du Travail, de la santé et
des solidarités,

Pour la ministre et par délégation

SIGNE : Guy-Michaël DALIN

Le ministre de l’Économie, des
finances, de la souveraineté
industrielle et numérique,

Pour le ministre et par délégation

SIGNE : Guy-Michaël DALIN
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Ministère du Travail, de la santé et des solidarités
Ministère de l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et

numérique

Arrêté modificatif du 21 juin 2024 – CPAM 36 Conseil -  portant modification de
la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre

La ministre du Travail, de la santé et des solidarités et le ministre de
l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R.
121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 231-4 ;

Vu  l’arrêté  du  28  octobre  2009  relatif  aux  institutions  intervenant  dans  le
domaine  de  l’assurance  maladie  et  siégeant  au  sein  du  conseil  de  la  Caisse
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ;

Vu l’arrêté n°1 du 21 avril 2022 – CPAM 36 Conseil - n°1/2022 -portant 
nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 
de l’Indre ;

Vu l’arrêté n°2 du 27 juillet 2022 – CPAM 36 Conseil – n° 2/2022 – portant 
nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
de l’Indre ;

Vu l’arrêté modificatif du 16 septembre 2022 – CPAM 36 Conseil - n°3/2022 - 
portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie de l’Indre ;

Vu l’arrêté modificatif du 20 janvier 2023 – CPAM 36 Conseil – n°4/2023 - 
portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie de l’Indre ;

Vu l’arrêté modificatif du 20 juin 2024 – CPAM 36 Conseil -  portant 
modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie de l’Indre

Vu la proposition de démandatement émanant, au titre des représentants des
employeurs, de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Guy-Michaël  DALIN,  chef  de  l'antenne  de  Paris  de  la  Mission  Nationale  de
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;
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 Arrêtent :

Article 1er

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre
est modifiée comme suit :

2° En tant que Représentant des employeurs :

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

Suppléant :

Le poste précédemment occupé par M. HERMIER (Renaud) devient vacant

Article 2

Le chef d’antenne de PARIS de la Mission nationale de contrôle et d'audit des
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val-de-Loire.

Fait le 21 juin 2024

La ministre du Travail, de la santé

et des solidarités,

Pour la ministre et par délégation

SIGNE : Guy-Michaël DALIN

Le  ministre  de  l’Économie,  des
finances,  de  la  souveraineté
industrielle et numérique,

Pour le ministre et par délégation

SIGNE : Guy-Michaël DALIN
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Ministère du Travail, de la santé et des solidarités
Ministère de l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et

numérique

Arrêté modificatif du 21 juin 2024 portant modification de la composition du
conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loir-et-Cher

La  ministre  du  Travail,  de  la  santé  et  des  solidarités  et  le  ministre  de
l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R.
121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ;

Vu l’arrêté  du  28  octobre  2009  relatif  aux  institutions  intervenant  dans  le
domaine  de  l’assurance  maladie  et  siégeant  au  sein  du  conseil  de  la  Caisse
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ;

Vu l’arrêté n°1 du 22 avril 2022 – CPAM 41 Conseil - n°1/2022 -portant 
nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 
du Loir et Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 27 juillet 2022 – CPAM 41 Conseil - n°2/2022 - portant 
modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie du Loir et Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 20 avril 2023 portant modification de la composition
du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loir et Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 02 juin 2023 portant modification de la composition
du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loir et Cher ;

Vu l’arrêté modificatif du 8 août 2023 portant modification de la composition
du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loir-et-Cher

Vu la proposition de démandatement émanant, au titre des représentants des
employeurs, de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME);

Vu  l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Guy-Michaël  DALIN,  chef  de  l'antenne  de  Paris  de  la  Mission  Nationale  de
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;
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Arrêtent :

Article 1

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loir-et-
Cher est modifiée comme suit :

2° En tant que Représentants des employeurs:

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

Titulaire :

Le poste précédemment occupé par Mme TESSIER (Angélique) devient vacant. 

Article 2

Le chef d’antenne de PARIS de la Mission nationale de contrôle et d'audit des
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val-de-Loire.

Fait le 21 juin 2024

La ministre du Travail, de la santé
et des solidarités,
Pour la ministre et par délégation

SIGNE : Guy-Michaël DALIN

Le ministre de l’Économie, des 
finances, de la souveraineté 
industrielle et numérique,
Pour le ministre et par délégation
SIGNE : Guy-Michaël DALIN
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Ministère du Travail, de la santé et des solidarités

Ministère de l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique

Arrêté modificatif du 21 juin 2024 – CPAM 45 Conseil - portant modification de
la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loiret

La ministre du Travail, de la santé et des solidarités et le ministre de 
l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R.
121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 231-4 ;

Vu  l’arrêté  du  28  octobre  2009  relatif  aux  institutions  intervenant  dans  le
domaine  de  l’assurance  maladie  et  siégeant  au  sein  du  conseil  de  la  Caisse
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ;

Vu l’arrêté du 18 avril 2022 – CPAM 45 Conseil - n°1/2022 -portant nomination
des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loiret ;

Vu l’arrêté modificatif du 27 juillet 2022 – CPAM 45 Conseil - n°2/2022 -portant
nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie
du Loiret ;

Vu l’arrêté modificatif  du 19 octobre 2022 – CPAM 45 Conseil  -  n°  3/2022 -
portant  modification  de  la  composition  du  conseil  de  la  Caisse  Primaire
d'Assurance Maladie du Loiret

Vu l’arrêté modificatif du 11 avril 2023 – CPAM 45 Conseil - portant modification
de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loiret

Vu  l’arrêté  modificatif  du  14  décembre  2023  –  CPAM  45  Conseil  -  portant
modification de la  composition du conseil  de la  Caisse Primaire d'Assurance
Maladie du Loiret

Vu l’arrêté modificatif du 4 avril 2024 – CPAM 45 Conseil - portant modification
de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loiret

Vu l’arrêté modificatif du 17 mai 2024 – CPAM 45 Conseil - portant modification
de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loiret

Vu  la  proposition  de  modification  émanant,  au  titre  des  représentants  des
employeurs, de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) ;
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Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Guy-Michaël  DALIN,  chef  de  l'antenne  de  Paris  de  la  Mission  Nationale  de
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

Arrêtent :

Article 1er

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loiret
est modifié comme suit :

2° En tant que Représentants des employeurs 

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

Titulaire :

Un siège vacant précédemment occupé par Mme BACH-HERNOUX (Anne)

Suppléant :

Mme BACH-HERNOUX (Anne)

Article 2

Le chef d’antenne de PARIS de la Mission nationale de contrôle et d'audit des
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la région Centre –Val de Loire.

Fait le 21 juin 2024

La ministre du Travail, de la santé
et des solidarités,
Pour la ministre et par délégation
SIGNE : Guy-Michaël DALIN

Le ministre de l’Économie, des finances, 
de la souveraineté industrielle et numérique,
Pour le ministre et par délégation

SIGNE : Guy-Michaël DALIN
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R24-2024-06-21-00008

Arrêté du 21 juin 2024 portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire aux

interdictions de circulation, à certaines périodes,

des véhicules de transport de marchandises de

plus de 7,5 tonnes de PTAC, affectés au

transport d�aliments pour animaux de rente
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ DU 21 JUIN 2024 PORTANT DÉROGATION
EXCEPTIONNELLE À TITRE TEMPORAIRE AUX INTERDICTIONS DE

CIRCULATION, À CERTAINES PÉRIODES, DES VÉHICULES DE TRANSPORT DE
MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC, AFFECTÉS AU TRANSPORT

D’ALIMENTS POUR ANIMAUX DE RENTE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;

VU le  décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Philippe GUSTIN, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté  du 21  août  2023 donnant  délégation de signature  à  M.  Hervé  TOURMENTE,  Préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté du 16 avril  2021 relatif  à  l’interdiction de circulation des véhicules  de transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU l’arrêté du 3 avril 2024 portant levée d’interdiction de circulation le 9 mai 2024 et relatif aux
interdictions complémentaires de circulation pour la période estivale 2024 de certains véhicules de
transport routier de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé en charge ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation en date du 26 avril 2024 présentée par les associations
professionnelles Nutrinoë,  NutriArche et Ainaco, représentants dans l’ouest les industriels  de la
nutrition animale ;

CONSIDÉRANT que la répétition rapprochée à certaines périodes de l’année, de journées interdites
à la circulation des poids lourds, est de nature à créer des difficultés importantes de logistique au
secteur de la nutrition animale pour la livraison d’aliments composés dans les élevages ; qu’il est
indispensable  de  prévenir  les  risques  liés  aux  difficultés  d’approvisionnement  des  élevages
susceptibles de mettre en péril la santé des animaux ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  d’assurer  la  cohérence  de  la  réponse  des  services  de  l’État  aux
demandes  d’autorisation  exceptionnelle  temporaire  de  circulation  formulées  par  ce  secteur
d’activité  au  regard  des  nombreux  flux  inter-départementaux,  pour  l’ensemble  des  20
départements de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

CONSIDÉRANT les avis des préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1  er   : 

I-  Les interdictions de circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes
de PTAC prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté du 16 avril 2021 susvisé sont levées sur le territoire
des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest (régions Bretagne, Centre-Val de
Loire, Normandie, Pays de la Loire) pour les véhicules spécifiques (de type « CIT-BETA » mentionné à
la rubrique J.3 du certificat d’immatriculation) effectuant des livraisons d’aliments pour animaux de
rente dans les élevages, aux dates et conditions définies ci-après :

• les samedis 6 et 20 juillet, et les samedis 10 et 24 août 2024, de 07h à 19h
avec, pour ces dates, le maintien des restrictions suivantes :

Département Interdiction de circulation maintenue sur :

Calvados
(14)

– A29 (totalement)
–  A84 , N13 et N814 (périphérique de Caen), uniquement de 10 à 16h

Cher
(18)

– A20 entre la jonction avec A71 et l’échangeur n°9
– A71

Côtes-d’Armor
(22)

– N176 (pont Châteaubriand), entre D137 (département 35) et Plouër-sur-Rance (échangeur D12),
totalement
– N12,  entre  les  échangeurs  de  « La  Ville-es-Lan »  au  niveau  de  Lamballe  et  de  « La
Barricade » au niveau de Trémuson, de 10 h à 19 h

Eure
(27)

– A13
– A28 entre l’échangeur n°15 et la jonction avec A13
– A29
– A131
– A154
– N154

Eure-et-Loir
(28)

– A10
– A11

Finistère
(29)

certains axes autour de l’agglomération de Brest, de 10 h à 19 h :
– N165 (entre Brest et l’échangeur de Kernévez à Daoulas)
– N265
– D112

Ille-et-Vilaine
(35)

– N176 (pont Châteaubriand), entre D137 et Plouër-sur-Rance (échangeur D12 – département 22),
totalement
– N136 (rocade Rennes) et pénétrantes suivantes, de 10 h à 19 h :

• N12 de l’échangeur de Pacé à la N136
• N137 de l’échangeur de la Conterie (croisement avec D34) à la N136
• N157 de l’échangeur des Forges au niveau de Noyal / Vilaine à la N136
• A84 de l’échangeur n°25 de Thorigné-Fouillard à la N136
• N24 de l’échangeur de Noë Gérard (croisement avec D288) à N136 (sauf pour 

accès et sortie de l’usine Eureden située dans la Z.I. Lorient à Rennes)

Indre-et-Loire
(37)

– A10
– A28
– A85 entre l’échangeur n°5 et la limite du département 41
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Département Interdiction de circulation maintenue sur :

Loir-et-Cher
(41)

– A10
– A71
– A85

Loiret
(45)

– A10
– A71
– tangentielles du contournement nord d’Orléans : D520 et D2060 (de D2152 à l’échangeur
de l’avenue des droits de l’Homme)
– contournement sud de Montargis : D2060 et D2007 (de l’échangeur D2060/D2160 à la
jonction D2060/D973)

Manche
(50)

– A84 de l’échangeur n°32 (au niveau de Saint-James) à la limite du département 14, y
compris la portion de N175 du contournement d’Avranches
– N13
de 10 h à 16 h

Mayenne
(53)

– A81 entre l’échangeur n°5 et la limite du département de la Sarthe (72)

Morbihan
(56)

le secteur de Vannes-Auray-Lorient :
– N165 entre les échangeurs de Bonnervo (jonction avec D780) et du Mourillon (échangeur n°44)
– N166 de la jonction avec N165 jusqu’à l’échangeur de Kerboulard (croisement avec D775)
– N24 de la jonction avec N165 jusqu’à l’échangeur de Kerblayo (croisement avec D724)
de 10 h à 19 h 

Sarthe
(72)

– A11 entre l’échangeur n°10 et la limite du département 28
– A28 entre les échangeurs n°19 (au nord) et la limite du département 37
– A81

Seine-Maritime
(76)

– A13
– A28 de l’échangeur n°13 (à Isneauville) jusqu’à la limite du département 80 (à Blangy-sur-Bresle)
– A29 : de la limite du département 14 (y compris le pont de Normandie – N1029) jusqu’à
la jonction avec A151 (à Beautot), et de la jonction avec A28 (à Ménonval) à la limite du
département 80 (à Aumale)
– A131 de la jonction avec D982 (à Gonfreville-l’Orcher) jusqu’à la limite du département
27 (y compris le pont de Tancarville – N182)

• le jeudi 15 août 2024, de 22 h (la veille) à 22 h
• le vendredi 1er novembre 2024, de 22 h (la veille) à 22 h
• le lundi 11 novembre 2024, de 22 h (la veille) à 12 h

avec, pour ces dates, le maintien des restrictions suivantes :

Département Interdiction de circulation maintenue sur :

Calvados
(14)

– A29 (totalement)
–  A84 , N13 et N814 (périphérique de Caen), uniquement les jeudi 15 août 2024 de 00 h à 
22 h, jeudi 31 octobre 2024 de 22 h à 23 h 59 et lundi 11 novembre 2024 de 00 h à 22 h.

Cher
(18)

– A20 entre l’échangeur n°9 et la jonction avec A71
– A71
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Département Interdiction de circulation maintenue sur :

Eure
(27)

– A13
– A28 entre l’échangeur n°15 et la jonction avec A13
– A29
– A131
– A154
– N154

Eure-et-Loir
(28)

– A10
– A11

Finistère
(29)

certains axes autour de l’agglomération de Brest :
– N165 (entre Brest et l’échangeur de Kernévez à Daoulas)
– N265
– D112
de 10 h à 19 h, les jeudi 15 août et vendredi 1er novembre 2024,
et de 10 h à 12 h, le lundi 11 novembre 2024.

Indre-et-Loire
(37)

– A10
– A28
– A85 entre l’échangeur n°5 et la limite du département 41

Loir-et-Cher
(41)

– A10
– A71
– A85

Loiret
(45)

– A10
– A71
– tangentielles du contournement nord d’Orléans : D520 et D2060 (de D2152 à l’échangeur
de l’avenue des droits de l’Homme)
– contournement sud de Montargis : D2060 et D2007 (de l’échangeur D2060/D2160 à la
jonction D2060/D973)

Manche
(50)

– A84 de l’échangeur n°32 (au niveau de Saint-James) à la limite du département 14, y
compris la portion de N175 du contournement d’Avranches
– N13
uniquement les jeudi 15 août 2024 de 00 h à 22 h, jeudi 31 octobre 2024 de 22 h à 23 h 59 et 
lundi 11 novembre 2024 de 00 h à 22 h.

Mayenne
(53)

– A81 entre l’échangeur n°5 et la limite du département 72

Morbihan
(56)

le secteur de Vannes-Auray-Lorient :
– N165 entre les échangeurs de Bonnervo (jonction avec D780) et du Mourillon (échangeur n°44)
– N166 de la jonction avec N165 jusqu’à l’échangeur de Kerboulard (croisement avec D775)
– N24 de la jonction avec N165 jusqu’à l’échangeur de Kerblayo (croisement avec D724)
de 10 h à 19 h, les jeudi 15 août et vendredi 1er novembre 2024,
et de 10 h à 12 h le lundi 11 novembre 2024. 

Sarthe
(72)

– A11 entre l’échangeur n°10 et la limite du département 28
– A28 entre les échangeurs n°19 (au nord) et la limite du département 37
– A81
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Département Interdiction de circulation maintenue sur :

Seine-Maritime
(76)

– A13
– A28 de l’échangeur n°13 (à Isneauville) jusqu’à la limite du département 80 (à Blangy-sur-Bresle)
– A29 : de la limite du département 14 (y compris le pont de Normandie – N1029) jusqu’à
la jonction avec A151 (à Beautot), et de la jonction avec A28 (à Ménonval) à la limite du
département 80 (à Aumale)
– A131 de la jonction avec D982 (à Gonfreville-l’Orcher) jusqu’à la limite du département
27 (y compris le pont de Tancarville – N182)

II-  Le  retour  à  vide  des  véhicules  mentionnés  au  I  est  autorisé  pour  ces  périodes  de  levée
d’interdiction dans les mêmes conditions.

ARTICLE 2 : Le conducteur du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, de la conformité du
transport effectué au titre des dispositions de la présente dérogation. Les justificatifs doivent être
fournis aux agents de contrôle et se trouver à bord du véhicule, ou être immédiatement accessibles
s’ils sont dématérialisés.

ARTICLE  3 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs :  les  préfets  des  départements,  les  directeurs
départementaux  des  territoires  (et  de  la  mer),  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité
publique,  les  commandants  des  groupements  de  gendarmerie  départementale.  Une  copie  de
l’arrêté  sera  adressée  aux  représentants  des  associations  professionnelles  Nutrinoë,  Nutriarche,
Ainaco, ainsi qu’aux représentants en zone Ouest des organisations professionnelles du transport
routier de marchandises.

Pour le Préfet de zone,
Le Préfet délégué pour la défense 
et la sécurité
signé
Hervé TOURMENTE

Voies et délais de recours  
Cette décision peut être contestée en formant :
- un recours gracieux auprès du préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine, qui devra lui être adressé dans le
délai de deux mois suivant sa notification ;
-  un recours  hiérarchique (autorité  hiérarchique de niveau supérieur)  auprès  de M.  le  Ministre  de la  Transition
écologique, dans le délai de deux mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet du recours gracieux ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte 35000 RENNES, dans le
délai de deux mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet des recours gracieux et/ou hiérarchique.
Le tribunal  administratif  de Rennes peut  être  saisi  par  l'application Télérecours  citoyens accessible  par  le  site
Internet : www.telerecours.fr

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R24-2024-06-21-00008 - Arrêté du 21 juin 2024 portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire aux interdictions de circulation, à certaines périodes, des véhicules de transport de marchandises de

plus de 7,5 tonnes de PTAC, affectés au transport d�aliments pour animaux de rente
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